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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 août 2024 sous réserves d’incidents

 

Office NotarialJean-Baptiste BOREL
Notaire Associé

179 Rue du Colonel Arnaud Beltrame
84100 ORANGE

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Jean-Baptiste BOREL, Notaire Associé à ORANGE (Vaucluse), 179 rue du
Colonel Arnaud Beltrame, CRPCEN 84050, le 31 juillet 2024, a été cédé un fonds de commerce par :
Mme Ayse SUICMEZ, demeurant à AVIGNON (84140) 664 chemin des Broquetons, Montfavet, divorcée
et non remariée. A vendu à : Mr Nasser EL MANSOURI, demeurant à CARPENTRAS (84200) 155 rue
Albert Josselme, Célibataire, agissant tous deux en tant qu’entrepreneur individuel.
Désignation du fonds : fonds de commerce de snack, plats à emporter, vente de boissons non alcoolisées
sis à CARPENTRAS (84200) 410 avenue Victor Hugo, connu sous le nom commercial TURKISH FOOD, et
pour lequel il est immatriculé au RCS d’AVIGNON sous le n°517147404,
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de NEUF MILLE EUROS (9 000,00
EUR), s’appliquant : aux éléments incorporels pour QUATRE MILLE SEPT CENT SOIXANTE EUROS (4
760,00 EUR), au matériel pour QUATRE MILLE DEUX CENT QUARANTE EUROS (4 240,00 EUR).
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Propriété – Jouissance à compter du jour de la signature.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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